
Libellé :  Gérontologie 
Nombre d'heures :  150 

Lieu :  Besançon, Dijon, Reims

Effectif :  15 

Date de rentrée : septembre de chaque année

Objectif :  Le vieillissement démographique en France est à l'origine d'une augmentation croissante

des besoins médicaux des personnes âgées. Une formation à la gériatrie en est le corollaire

indispensable d'autant plus que ces besoins vont encore augmenter.

 

Examen Probatoire :  Il a lieu dans le courant de septembre. Avant de prendre leur inscription, les

candidats doivent impérativement prendre contact avec le coordonnateur local. L'examen probatoire

comporte une épreuve écrite portant sur la pathologie courante de la personne âgée et un entretien

de motivation. L'attention des candidats est attirée sur l'importance donnée à celui-ci pour la

sélection.

Programme : 

 - L'enseignement théorique : il couvre les grands champs de la pathologie des personnes âgées sous

l'angle médical, médico-social et psycho-gériatrique. Il est organisé sous forme de 5 modules

comportant : • un module de pathologie générale (40 heures) • un module de pharmacologie et de

thérapeutique (20 heures) • un module de géronto-psychiatrie (20 heures) • un module de gérontologie

sociale (20 heures) • un module de gérontologie fondamentale (20 heures) 

L'enseignement a lieu alternativement à Besançon à Dijon et à Reims sous forme de 5 séminaires de

48 heures. 

- La formation pratique : elle est réalisée sous forme de 30 demi-journées de stage en service de

court séjour au CHU et 50 demi-journées en service de moyen ou long séjour ou équivalent. La liste

des services agréés pour l'accueil des stagiaires en formation est arrêtée par les coordonnateurs.

Les services sont répartis sur l'ensemble du territoire des Régions de Franche-Comté et de

Bourgogne. La répartition des demi-journées de stage est à définir par accord entre le coordonnateur

local, le maître de stage et le stagiaire : temps partiel, période bloquée,... 

Validation :  Un examen a lieu à la fin de chaque année universitaire. Un échec entraîne un

redoublement et nécessite une réinscription dans la même année d'études. A la fin de la 2ème année

le candidat doit soutenir un mémoire dont il aura adressé un exemplaire aux membres du jury au

minimum 15 jours avant la date de soutenance. Deux sessions de soutenance sont organisées

respectivement en septembre et en novembre. Si la soutenance n'a pas lieu avant la fin de la 2ème

année il y a obligation de réinscription. La validation des stages hospitaliers repose sur un rapport du

maître de stage concernant l'assiduité du candidat, son activité pendant le stage, et l'acquisition des

objectifs définis en début de stage, et sur un rapport rédigé par le candidat sur les caractéristiques

de son stage et sa valeur formatrice et le bénéfice retiré de ce stage. Le diplôme est délivré aux

candidats qui ont : - été admis aux examens écrits à la fin de chaque année, - validé les stages

pratiques imposés, - soutenu leur mémoire.

 

Responsable Scientifique :  UFR Sciences Médicales et Pharmacie Université de Franche Comté 

Responsable Pédagogique :  Pr Thierry MOULIN

Contact Pédagogique :  Pr Thierry MOULIN 

Renseignements :  Faculté de Médecine et de Pharmacie 

Téléphone :  03.63.08.22.37 

Fax :  03.63.08.22.77 

Courriel : blandine.delaby@univ-fcomte.fr 


